
           

 

 
 
 
 
 
 
 

Rénovation de l'enveloppe des bâtiments 
 
Fenêtres U = 0.70 W/m2K Fr. 120.--/m2 
  (vide maçonnerie) 

 
Murs extérieurs et toiture U = 0.20 W/m2K Fr. 40.--/m2 
  (surface chauffée de la toiture) 

 
Planchers contre air extérieur U = 0.25 W/m2K Fr. 15.--/m2 
 
Planchers ou parois contre 
locaux non chauffés U = 0.25 W/m2K Fr. 15.--/m2 
 
 
Bonus pour deux éléments  Fr. 5.--/m2 
Bonus pour trois éléments (cumulable) Fr. 5.--/m2 

 
 
 

Documents à fournir : 
 
- le devis des travaux 
- une copie du formulaire et des annexes envoyés à l'Etat du Valais "Programme 

Bâtiment" (www.leprogrammebatiments.ch) 
ou le formulaire "Programme Bâtiment" si pas de demande de subvention au 
canton 

- les descriptifs techniques 
- en fin de procédure : une copie de l'attestation ou une copie de toutes les 

factures des éléments subventionnés  
 
 
 
Voir aussi tableaux ci-dessous 
 

http://www.leprogrammebatiments.ch/


           

 

 
 
 
 

Aides rétroactives 
 

Concerne les travaux réalisés entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2011 
 

 

Année des 
travaux 

Fenêtres Toiture ou façade 
Contre terrain ou non 

chauffé 

U verre U U 

100% 75% 50% 100% 75% 50% 100% 75% 50% 

2011 <= 0.7 <= 0.85 <= 1 <= 0.2 <= 0.25 

2010 

<= 0.8 <= 1 <= 1.2 <= 0.21 <= 0.23 <= 0.25 <= 0.28 <= 0.3 <= 0.35 2009 

2008 

2007 

<= 0.9 <= 1.1 <= 1.3 <= 0.23 <= 0.25 <= 0.3 <= 0.3 <= 0.33 <= 0.4 2006 

2005 

 
 
 
 
 

Aides courantes 
 

Concerne les travaux réalisés depuis le 1er janvier 2012 
 

 

 
100% 66% 33% 

 

Fenêtres   (U du verre)  <= 0.7 <= 0.85 <= 1 

 

Murs extérieurs et toiture <= 0.2 <= 0.23 <= 0.25 

 

Plancher contre extérieur <= 0.25 <= 0.27 <= 0.3 

 

Paroi ou plancher contre non chauffé 
 

<= 0.25 <= 0.27 <= 0.3 

 
 
 


